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LUTTE CONTRE LE DOPAGE - (n° 2100)

AMENDEMENT N° 10

présenté par
M. JUILLOT, rapporteur
au nom de lacommission des affaires culturelles

ARTICLE 9
(Art. L. 3632-2-2 du code de la santé publique)

Dans laderniére phrase du dernier alinéa de cet article, apresle mot :
« copie »,
insérer lesmots :

« des proces verbaux ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision rédactionnelle.
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